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Le Foyer Rural de Ville-en-Vermois  
vous invite à célébrer ses 30 ans d'existence  
les 13 et 14 juin 2026 à la salle polyvalente. 

 

Cet événement festif, ouvert à tous,  
propose un programme riche et varié : 

 
 
Samedi 13 juin 2026  
• 14h00 - 00h00 : Ouverture de la buvette 
• 14h00 - 17h00 : Stand de crêpes  
• 14h00 - 17h00 : Ateliers ping-pong, couture, pétanque,  

constructeurs fous, rétrospective des 30 ans, 
Mölkky, expo voitures à pédales, prévention 
routière et stand photo 

• 14h00 - 15h00 : Animation musicale avec une fanfare 
• 15h00 - 16h00 : Spectacle maréchal ferrant  
• 16h00 - 17h00 : Animation musicale avec une fanfare 
• 16h00 - 17h00 : Zumba  
• 17h00 - 17h45 : Spectacle Zumba pour adultes et enfants  

 

En soirée :  
• 18h00 : Inauguration.  
• 18h30 : Apéritif et tirage de la tombola  
• 19h30 : Sur réservation avant le 8 juin 2026, participez au repas 

autour d'un jambon à la broche, animé par un magicien et un 

colporteur, qui sera suivi d'un concert du groupe « Smashing 90 » 
 

o Tarifs : 15 € par adulte / 10 € par enfant 
o Inscription sur :  helloasso.com/associations/foyer-rual-de-ville-en-

vermois/evenements/30ans 
o ou par dépôt chèque/espèces dans la boîte aux lettres du foyer rural 

8 rue des Écoles. 
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Dimanche 14 juin  
• 08h30 - 13h00 : Marché de producteurs locaux  
• 09h30 à 11h00 : Marche nordique  
• 11h00 à 14h00 : Ouverture de la buvette 

 

Animations, ateliers et spectacles : entièrement gratuits,  
ouverts à tous les publics et ne nécessitant aucune inscription. 

 

 
 

VENEZ NOMBREUX SOUFFLER SES 30 BOUGIES ! 
 

 
MAIS AUSSI 

 

Le 27 juin 

Terrain du Bungalow 

en face de l’école 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 
 

 

VISITE PASTORALE 

DE L’EVEQUE 

PIERRE-YVES MICHEL 

 

JEUDI 18 JUIN 

 

La paroisse de Saint-Nicolas en Lorraine regroupe plusieurs villages : Art-sur-

Meurthe, Azelot, Bosserville, Burthécourt aux Chênes, Coyviller, Lenoncourt, 

Lupcourt, Manoncourt-en-Vermois, Saint-Nicolas, Varangéville et Ville-en-

Vermois. 

Elle accueille l’évêque pour sa visite pastorale, du jeudi 18 au 21 juin 2026 sur 

le thème ‘’ Osons la Fraternité ‘’. 

L’équipe d’animation Paroissiale a établi un programme pour ces 4 journées. Ça 

sera l’occasion de faire connaissance, d’échanger sur la vie des communes et de 

la paroisse. 

Pour partager ces moments conviviaux tout au long de ce séjour et pour la 

bonne organisation de cet événement, merci de contacter la paroisse de Saint 

Nicolas au 03 83 48 11 39 le mardi ou le vendredi matin entre 9h et 12h ou par 

mail : stnicolasenlorraine@orange.fr ou au 06 82 35 50 97. 

 

L’évêque sera présent à Ville-en-Vermois le jeudi 18 juin 

➢ A 18h : Vêpres à l’église Saint-Hilaire 

➢ A 20h : Repas sorti du sac (style auberge espagnole) à la salle polyvalente 

précédé d’un pot d’accueil offert par la commune. 

Merci de confirmer votre présence auprès de la paroisse de Saint-Nicolas 
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SALLE  

MARLENE COLAS 
 

CONCERTS 
 

JEUDI 4 ET  

VENDREDI 5 JUIN 

A 20H30 
 

Entrée : 8 euros 

Enfant moins de 10 

ans : 5 € 
 

Libre adaptation musicale  

de l’œuvre de Carlo Collodi 
 

 

 

Réservation conseillée à l’adresse suivante : 

marco.montanti@ac-nancy-metz.fr 

 

 

VOUS SOUHAITEZ 
 

VOUS ENGAGER PRES  
 

DE CHEZ VOUS 
 

EN CREANT DU LIEN  
 

AVEC NOS AINES ? 

 

 

ALORS RENDEZ-VOUS  
 

 SALLE 
 

MARLENE COLAS 
 

MERCREDI 17 JUIN  
 

A 18H00 
 

 

 

 

LES TAXES 

 

 

Pour information, en regardant au dos de la feuille annonçant les 

taxes foncières pour les propriétaires, on s’aperçoit que la taxe 

« Commune de Ville en Vermois » n’a pas augmenté depuis 2012.  

Le taux est depuis 14 ans de 25,80% par foyer. La base du taux est 

imposée par l’Etat en fonction du coût de la vie. 

 

La taxe GEMAPI (Gestion des milieux aquatiques et la prévention 

des inondations), la taxe d’ordures ménagères et la taxe spéciale sont 

des taxes fixées par la Communauté de Communes. 

 

La taxe d’habitation pour les propriétaires en résidence principale a 

été supprimée en 2023. 



 

 

 

                                 
                             BALAYAGE 
      ZAC DU VERMOIS : LUNDI 30 JUIN 2025 
 

       Merci de veiller à ce que votre véhicule 
          ne gêne pas le passage du camion 
 
 

 

 

 

Mon 1er est en jean  -  Mon 2 ème taille du 12 ans 
Mon 3ème était sur l’aire de jeux 

 

Qui suis-je ? Un blouson oublié ! 
 

 A réclamer à la mairie  

 

 

Suite de 

l’’Histoire de 

notre village 

 

 

Les commerces d’autrefois à Ville-en-Vermois 

 

– Article 1 – 

En haut du village, il y avait ‘’Le Café du Commerce’’ qui vendait aussi de 

l’épicerie. Il a été tenu par la famille TROESLER vers 1960.  

La fille Yvette, dite Vévette, a repris ce café et l’épicerie. Elle était mariée à 

Roger MOUREY qui faisait aussi des tournées dans le village pour vendre ses 

produits. Au décès de son mari, Yvette a repris le café, l’épicerie et les tournées. 

Jeanne ROYER y faisait les ménages et donnait un coup de main à l’épicerie. Elle 

s’occupait aussi de Yves, le fils de Yvette et Roger. 

Au-dessus de l’épicerie se trouvait une salle de bal de 80 m2. Les jeunes venaient 

y danser. 

En 1944, des aviateurs occupaient cette salle pour faire du théâtre. 

Une équipe de footballeurs s’était créée dans le village. 

Les footballeurs de l’extérieur venaient dans cette salle pour changer de tenue lors 

des matchs.  

 

 
 

 
Le secrétariat de mairie sera fermé 

 
lundi 22 et mercredi 24 juin 

 



 

 

 
 

 


